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Résolutions du GT 5 du CESGR

Suppression des obstacles administratifs

dans la Grande Région
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Recommandations du CESGR visant à lever les obstacles administratifs et à améliorer l’efficience du marché dans la Grande Région et les régions partenaires

La Grande Région peut être fière de ses résultats en matière d’intégration. De nombreux obstacles administratifs ont pu être levés au cours des dernières années. L’interdépendance des marchés des régions partenaires est aujourd’hui beaucoup plus prononcée qu’elle ne l’était au début du marché intérieur européen en 1993. Les travailleurs et les entreprises profitent au même titre de cette évolution. La poursuite de l’intégration économique et la valorisation des sites dépendent aujourd’hui rarement de la levée d’obstacles administratifs réels ; une plus grande attention devra être accordée à l’avenir à l’optimisation de l’efficience du marché, notamment pour la fourniture de prestations au niveau transfrontalier, les questions de fiscalité indirecte, l’accès aux assurances, l’amélioration de la diffusion de l’information et de la coopération transfrontalière des administrations dans la Grande Région. C’est là que doivent agir la Grande Région dans son ensemble d’une part, chacune des régions partenaires et les Etats d’autre part.

1.  Recommandations à l’adresse de la Grande Région

Les entreprises et les travailleurs dans la Grande Région sont particulièrement intéressés par un bon fonctionnement du marché intérieur. Le Comité Social et Economique de la Grande Région souligne la nécessité

· d’appliquer le droit relatif au marché intérieur dans les régions partenaires de manière immédiate et pragmatique

· de ne pas adopter dans les régions partenaires de lois nationales contraires aux principes du marché intérieur et à l’intégration socio-économique dans la Grande Région

· d’informer les entreprises et les travailleurs de leurs droits dans le marché intérieur et de leur indiquer les réseaux et instruments existants pour résoudre les conflits.
Les régions partenaires jouent un rôle important dans l’optimisation de l’efficience du marché dans la Grande Région : dans une Europe de plus en plus grande, les Etats doivent veiller à ce que le marché intérieur fonctionne correctement. Il ne s’agit plus principalement de lever les obstacles administratifs classiques mais d’améliorer l’efficience du marché en mettant en place des procédures simples et pragmatiques pour les entreprises et les salariés travaillant dans la Grande Région de part et d’autre des frontières. Dans le cadre de l’amélioration globale de l’efficience du marché et de l’intégration économique dans la Grande Région, le CSEGR propose les lignes directrices suivantes :

1.1 Transposition rapide et pragmatique des directives concernant le marché intérieur dans la Grande Région

La Grande Région affiche aujourd’hui déjà de fortes interdépendances économiques entre les régions partenaires. De nombreuses mesures prises depuis la création du marché intérieur en 1993 pour améliorer le cadre juridique général ont eu des effets positifs sur l’intégration des marchés dans la Grande Région. Pour que les entreprises et les travailleurs de la Grande Région puissent profiter encore plus des impacts positifs de l’intégration des marchés et du potentiel qu’offre le marché intérieur dans la Grande Région, le CESGR estime qu’il sera également indispensable à l’avenir de transposer rapidement et correctement le droit communautaire et de veiller à ce que les dispositions soient pragmatiques. L’objectif intermédiaire défini dans le cadre de la stratégie de Lisbonne, visant à limiter à 1,5 pour cent au plus le déficit de transposition, ne devrait pas être dépassé par les Etats de la Grande Région. Lors de l’application et de la conception du droit relatif au marché intérieur, il convient de tenir compte particulièrement des entreprises et des travailleurs frontaliers dans la Grande Région.

1.2 Prise en compte de l’activité transfrontalière des entreprises et des travailleurs dans le cadre de l’application de lois nationales dans les composantes de la Grande Région  

De par leurs activités transfrontalières, les entreprises et travailleurs dans la Grande Région sont particulièrement intéressés par un degré élevé d’intégration des marchés et par des conditions juridiques susceptibles d’améliorer l’efficience du marché. Les incompatibilités dans le domaine du droit fiscal, du droit commercial, du droit du travail, de la législation relative au détachement et aux assurances (droit social) entraînent des obstacles bureaucratiques et des charges financières supplémentaires avec des conséquences négatives pour l’intégration économique au sein de la Grande Région.

Le CESGR invite les administrations nationales et régionales compétentes à tenir compte des impacts que peut avoir l’élaboration de projets de lois ou de règlements et/ou de circulaires administratives sur les régions frontalières et leurs partenaires socio-économiques.

1.3 Sensibilisation renforcée des entreprises et des travailleurs à l’utilisation active des réseaux et outils communautaires visant à lever les obstacles administratifs et à améliorer l’efficience du marché dans la Grande Région
Avec SOLVIT, EURES-tranfrontalier, les médiateurs et la banque de données Elaboration Interactive des Politiques, l’UE met à la disposition des entreprises et des travailleurs des services et instruments permettant de lever les obstacles administratifs. Le CSEGR constate que les entreprises et les travailleurs, mal informés, utilisent encore trop rarement ces instruments et qu’ils sont malheureusement très réservés quant à la recherche de solutions individuelles à des conflits par le biais du réseau SOLVIT. Les administrations, chambres économiques, Euro Info Centres et autres institutions dans la Grande Région devraient signaler plus ouvertement l’existence de ces informations et de ces systèmes de résolution de conflits et encourager les entreprises et les travailleurs dans la Grande Région à en faire un usage plus intense. Il est recommandé de procéder à des campagnes de sensibilisation en informant les acteurs des manifestations organisées par les chambres économiques et en mettant l’accent sur le travail médiatique – exemples de bonne pratique pour des résolutions de problème qui ont abouti – et de mettre à disposition des dépliants/prospectus. Les CCI et les Chambres des Métiers soulignent à nouveau leur disposition à servir de correspondants au cas où les entrepreneurs de la Région rencontreraient des problèmes avec l’administration publique et à recourir plus fréquemment aux réseaux appropriés existant au sein de la Grande Région et aux instruments prévus par l’UE pour résoudre les conflits.

1.4 Renforcement de la mise en réseau et de la coopération des autorités et des administrations dans la Grande Région afin d’améliorer l’échange d’expériences et le flux d’informations

L’intégration des marchés dans la Grande Région est certes très avancée, mais elle n’a pas débouché sur une harmonisation du droit économique et financier dans les régions partenaires. La confrontation des différentes conditions juridiques entraîne fréquemment des malentendus et parfois même des erreurs qui peuvent coûter cher et auxquels on pourrait pallier en améliorant la mise en réseau des administrations et autorités et en réorientant le flux d’informations. On pourrait ainsi alléger et optimiser (au sens de bonnes pratiques) les démarches bureaucratiques dans le cadre des activités transfrontalières, et notamment dans le domaine des services, du détachement de travailleurs et des frontaliers.

Le CESGR propose de mettre sur pied une plate-forme de communication, d’information et de coopération entre les autorités, administrations et chambres économiques de la Grande Région. Dans le cadre d’une réunion annuelle, on pourrait présenter les nouveautés apparues dans les différents domaines du droit économique et financier de même que dans le droit des assurances sociales, importantes pour les activités transfrontalières des entreprises et des travailleurs, exposer les procédures et prescriptions qui y sont liées, discuter de problèmes généraux et élaborer des approches de solution à ces problèmes. Les réunions annuelles devraient se tenir sous l’égide du CESGR et à l’invitation du président du CESGR.

2. Recommandations à l’adresse des régions partenaires

Se basant sur les obstacles au bon fonctionnement du marché, décrites aux pages 4 à 12 dans le cadre de l’état des lieux, le CESGR émet à l’adresse des régions partenaires les recommandations suivantes :

2.1 Belgique

Accélérer sensiblement la procédure de remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée

Les entreprises établies dans les autres régions partenaires et autorisées à déduire l’impôt préalable peuvent en principe se faire rembourser la taxe sur la valeur ajoutée versée en Belgique sur les dépenses commerciales
. Les délais de traitement des dossiers de remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée dépassent régulièrement six mois ; il arrive fréquemment que la somme due ne soit remboursée qu’après plusieurs réclamations écrites ou orales. Le CESGR recommande de prendre des mesures appropriées afin d’accélérer sensiblement la procédure de remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée. Il convient de ne pas dépasser un délai de six mois.

Accélérer sensiblement l’attribution d’un numéro de taxe sur la valeur ajoutée

Lorsque des travaux sont effectués en Belgique, la prestation fournie y est imposable dès lors qu’il n’a pas été opté pour l’application du mécanisme d’auto-liquidation. Pour ce faire, il faut disposer d’un numéro fiscal. Le numéro de TVA belge doit être demandé auprès d’un service central à Bruxelles. Dans certains cas, la durée d’attribution d’un numéro de TVA peut s’étendre sur plusieurs mois, voire même un an. Ces délais sont nettement trop longs et paralysent les activités commerciales des entreprises établies en dehors de la Belgique. Le CESGR souligne la nécessité d’engager des démarches appropriées (une attribution décentralisée éventuellement) afin de réduire sensiblement la durée de traitement pour l’attribution d’un numéro de TVA. En principe, l’attribution ne devrait pas prendre plus de deux semaines.

Attribuer un numéro de TVA même sans présentation de commandes

Pour certaines entreprises, il peut être judicieux de s’inscrire en Belgique comme entreprise auprès de la Banque Carrefour d’Entreprises. C’est toujours le cas lorsque l’entreprise participe à des appels d’offres, travaille comme sous-traitant ou réalise des travaux de rénovation chez le particulier
. Pour pouvoir s’inscrire comme entreprise, il faut avoir un numéro de TVA belge. Cependant, le numéro de TVA n’est octroyé que sur présentation d’une commande de travaux. Sans inscription comme entreprise, il est extrêmement difficile, voire même impossible dans le cas d’appel d’offres dans le bâtiment, d’obtenir des commandes. Le CSEGR invite l’administration compétente à attribuer un numéro de TVA rapidement et sans lourdeur bureaucratique en particulier aux entreprises qui souhaitent participer à des appels d’offres publics ou travailler comme sous-traitants.

Introduire une hotline d’information pour une première prise de contact avec les guichets d’entreprises

Les entreprises qui souhaitent fournir une prestation dans une profession dite réglementée sont tenues de s’adresser à un Guichet d’Entreprises, sorte de « guichet unique » s’occupant de toutes les autres procédures de demande nécessaires, avant de commencer à travailler en Belgique. Le CSEGR se félicite de la mise en place des Guichets d’Entreprises comme service central. Cependant, les employés des Guichets d’Entreprises (bureaux dans la région frontalière : Libramont, Arlon, Eupen) sont souvent difficiles à joindre au téléphone. Les demandes d’information ou la prise de rendez-vous entraînent toujours des retards, ce qui peut avoir des impacts négatifs sur la passation et la réalisation de commandes de travaux. Le CESGR recommande de mettre en place une hotline d’information en français et en allemand et d’engager des mesures permettant de consulter les Guichets d’Entreprises sans perdre trop de temps. 

2.2 Allemagne

Dispenser les entreprises luxembourgeoises de la caisse de congés

Les congés des travailleurs dans le bâtiment et les travaux publics en Allemagne sont réglementés dans une loi (loi sur le détachement des travailleurs) et dans une convention collective cadre. Les congés sont réglementés par le biais d’une caisse de congés gérée par la SOKA-BAU. Depuis le 1er janvier 1997, cette réglementation des congés s’applique également aux contrats de travail conclus entre les entreprises établies en dehors de l’Allemagne et les travailleurs détachés sur un chantier situé en Allemagne pour y fournir des prestations en matière de construction.

L’application de la loi allemande sur le détachement des travailleurs entraîne des charges financières supplémentaires pour les entreprises luxembourgeoises bien qu’il existe déjà au Luxembourg une obligation comparable dans la réglementation et/ou la convention collective selon laquelle les travailleurs luxembourgeois se voient attribuer un avantage financier comparable. Le CESGR demande que la procédure de congés luxembourgeoise soit reconnue pour les interventions transfrontalières en Allemagne et que les entreprises luxembourgeoises soient dispensées des obligations découlant de la loi allemande sur le détachement des travailleurs.

Accélérer sensiblement la procédure de remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée
Les entreprises établies dans les autres régions partenaires et autorisées à déduire l’impôt préalable peuvent en principe se faire rembourser la taxe sur la valeur ajoutée versée en Allemagne sur les dépenses commerciales
. Les délais de traitement des dossiers de remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée dépassent régulièrement six mois, parfois même un an. Le CESGR recommande de prendre des mesures appropriées permettant d’accélérer sensiblement la procédure de remboursement de la TVA. Il convient de ne pas dépasser le délai de six mois.

2.3 France

Faciliter l’accès à l’assurance décennale aux entreprises sans établissement en France 

Les entreprises sont toujours responsables des prestations qu’elles ont fournies en France. Des règles spéciales s’appliquent aux entreprises du bâtiment. La garantie de loin la plus longue prévue par la loi – de 10 ans – porte sur les dommages causés à l’ouvrage ainsi qu’aux éléments porteurs et fixes. La garantie porte sur les vices qui altèrent la solidité de l’ouvrage ou le rendent impropre à l’utilisation prévue. Il existe en France une assurance obligatoire (assurance RC décennale) pour couvrir ces droits à garantie. Les entreprises établies dans les régions partenaires et qui n’ont pas d’établissement en France ont régulièrement des problèmes lorsqu’elles essaient de conclure ces assurances obligatoires. Faute d’alternative dans leur pays d’origine, les entreprises s’adressent à des compagnies d’assurance françaises qui cependant ne concluent de contrats d’assurance qu’avec les entreprises ayant un établissement en France. Il est donc souvent nécessaire de créer un établissement pour satisfaire aux dispositions de l’assurance obligatoire. Le CESGR recommande d’adapter en conséquence le Code des Assurances de manière à ce que des entreprises établies dans d’autres Etats membres de l’UE aient accès aux assurances requises au titre de la loi sans devoir pour autant créer un établissement en France.

Permettre l’application du mécanisme d’auto-liquidation lors de la réalisation de travaux pour des clients commerciaux

Les entreprises allemandes qui ne sont pas encore inscrites à la TVA en France ont toujours la possibilité de recourir au mécanisme dit d’auto-liquidation
. Dans ce cas, la taxe à verser est répercutée sur le bénéficiaire français de la prestation : l’acheteur est alors tenu de s’acquitter de la taxe sur la valeur ajoutée. L’administration fiscale française n’autorise toutefois pas le bénéficiaire français de la prestation à déduire l’impôt préalable, étant donné que dans le mécanisme d’auto-liquidation la taxe sur la valeur ajoutée à verser en France n’apparaît pas sur la facture. L’entreprise fournissant la prestation et établie dans d’autres régions partenaires est donc obligée, même en cas d’intervention unique, de se faire inscrire à la TVA en France et de s’acquitter en conséquence de la taxe sur la valeur ajoutée. Le CESGR demande que le droit fiscal français soit adapté rapidement afin que les entreprises établies dans les autres régions partenaires puissent opter pour l’application efficace du mécanisme d’auto-liquidation dans le cadre de prestations chez des clients commerciaux en France.

2.4 Luxembourg

Accélérer plus encore la procédure de remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée

Les entreprises établies dans les autres régions partenaires peuvent toujours se faire rembourser la taxe sur la valeur ajoutée versée au Luxembourg sur les dépenses comemrciales
. Le CESGR considère que le site Internet bilingue de l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines où figurent tous les formulaires nécessaires au remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée en français et en allemand est exemplaire. Il constate également avec satisfaction que les délais de traitement des dossiers de remboursement de la TVA ont été sensiblement raccourcis au Luxembourg au cours des deux dernières années. Ces délais dépassant encore parfois la durée de six mois fixée par la loi, le CESGR recommande de prendre des mesures appropriées pour accélérer plus encore la procédure de remboursement de la TVA.

Permettre le mécanisme d’auto-liquidation dans le cadre de travaux réalisés chez les clients commerciaux

Le droit fiscal luxembourgeois ne prévoit pas l’application du mécanisme d’auto-liquidation
 dans le cadre de la réalisation de travaux. Dans ce cas, la taxe à verser serait répercutée par le bénéficiaire luxembourgeois de la prestation : l’acheteur serait alors tenu de s’acquitter de la taxe sur la valeur ajoutée. L’entreprise fournissant la prestation et établie dans d’autres régions partenaires est donc obligée, même en cas d’intervention unique, de se faire inscrire à la TVA au Luxembourg et de s’acquitter en conséquence de la taxe sur la valeur ajoutée. Le CSEGR recommande d’adapter le droit fiscal luxembourgeois afin que les entreprises établies dans les autres régions partenaires puissent opter pour l’application du mécanisme d’auto-liquidation dans le cadre de prestations fournies chez des clients commerciaux au Luxembourg.

Alléger la déclaration de détachement et les prescriptions qui y sont liées

Les entreprises qui détachent des travailleurs au Luxembourg pour réaliser des travaux doivent les déclarer auprès de l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) dans le cadre d’une déclaration de détachement conformément à la loi du 20 décembre 2002 (loi sur le détachement des travailleurs)
. Le Grand-Duché a ici opté pour une application maximaliste de la directive sur le détachement de travailleurs. 

Le CESGR recommande d’alléger la déclaration de détachement en prenant comme exemple la procédure belge ou française. A moyen terme, les administrations compétentes devraient envisager d’introduire une déclaration de détachement unique pour la Grande Région sous forme d’un projet pilote. Un groupe de travail du CESGR pourrait être chargé d’élaborer une proposition. L’objectif à long terme doit consister à mettre à disposition des entreprises une déclaration de détachement unique au niveau de l’UE.

Par ailleurs, le CSEGR conseille de corriger la déclaration de détachement dans laquelle le point I B, contrairement à la loi du 28 décembre 1988
, donne l’impression que l’autorisation commerciale est obligatoire pour détacher des travailleurs chargés de réaliser des travaux et de fournir d’autres prestations au Luxembourg.

Les entreprises qui détachent des travailleurs considèrent que l’obligation de désigner un représentant ad hoc au Luxembourg, chargé de tenir à disposition de l’ITM les documents mentionnés dans la déclaration de détachement, est bureaucratique, notamment lorsqu’il s’agit d’une intervention unique ou d’interventions irrégulières. Selon le droit luxembourgeois, le client luxembourgeois pourrait également assumer la tâche du représentant ad hoc. L’entreprise qui exécute les travaux n’est cependant pas toujours d’accord pour permettre au client de consulter des documents confidentiels tels que les contrats de travail dans lesquels figurent les salaires horaires, etc. C’est pourquoi les entreprises tendent plutôt à désigner un prestataire externe (un conseiller fiscal par exemple) comme représentant ad hoc, ce qui est naturellement lié à des coûts supplémentaires. Le CSEGR recommande d’examiner dans quelle mesure le représentant ad hoc au Luxembourg peut être remplacé pour les entreprises établies dans les autres composantes de la Grande Région par un correspondant désigné dans l’entreprise qui soit en mesure de fournir les documents requis sur demande.

Simplifier la déclaration obligatoire auprès du ministère des Classes Moyennes dans le cadre de la prestation de services au niveau transfrontalier

Les artisans et industriels
 établis dans l’UE doivent, selon la loi du 28 décembre 1988
, envoyer au ministère des Classes Moyennes un courrier informel indiquant le type, le lieu et la durée de l’intervention prévue avant d’exécuter les travaux au Luxembourg et présenter un certificat d’aptitude correspondant (attestation CE) pour les prestations à fournir. Sur ce, le ministère des Classes Moyennes établit un certificat ad hoc dans le délai d’une semaine environ. Pour les entreprises qui doivent réagir rapidement à des commandes de travaux ou procéder à des réparations contractuelles, cette déclaration obligatoire, régulièrement liée à une période d’attente, est compliquée et parfois même irréalisable. 

Le CESGR propose donc que le certificat ad hoc octroyé pour une intervention donnée, qui prévoit une déclaration pour chaque nouvelle intervention ainsi que l’établissement d’un certificat ad hoc lié à une période d’attente, soit remplacé par un « certificat ad hoc général » établi une fois pour toutes sur la base d’un certificat d’aptitude et prenant la forme d’une attestation CE. Etant donné que l’entreprise doit de toute manière envoyer à l’ITM des informations sur le type, le lieu et la durée de chaque intervention au Luxembourg dans le cadre de la déclaration de détachement, on pourrait examiner dans quelle mesure le ministère des Classes Moyennes et l’ITM pourraient se contenter d’une déclaration commune.

Mettre à disposition un outil d’interprétation du terme « occasionnellement et passagèrement » dans le cadre de la fourniture de prestations non soumises à déclaration
Pour toutes les prestations qui ne sont pas soumises à déclaration sur la base de la loi du 28 décembre 1988
, il existe une certaine incertitude en ce sens que cette exonération ne s’applique que si les prestations sont fournies « occasionnellement et passagèrement ». L’absence d’un outil d’interprétation des termes „occasionnellement et passagèrement“ entraîne une certaine insécurité juridique pour les entreprises qui travaillent souvent au Luxembourg. La décision définitive dépend bien sûr du cas de figure respectif. Le CSEGR recommande cependant de mettre à la disposition des entreprises établies dans les autres régions partenaires un outil d’interprétation pouvant leur servir d’aide – s’inspirant par exemple de la règle des 183 jours dans la convention germano-luxembourgeoise relative à la double imposition.   

Mai 2006

� Procédure de remboursement s’inspirant de la 8ème directive communautaire.


� Pour participer à un appel d’offres dans le bâtiment, il est indispensable d’être inscrit comme entreprise.


En cas de travaux de rénovation chez le particulier, l’inscription comme entreprise est la condition primordiale à l’application du taux de TVA réduit et au recours du particulier à des aides


Lorsque les sous-traitants d’autres régions partenaires ne sont pas inscrits comme entrepreneurs en Belgique, le donneur d’ordres doit verser un impôt retenu à la source équivalant à 15% ou 35% (dans le bâtiment) du montant de la commande à l’ONSS (Organisme National de la Sécurité Sociale) ; le sous-traitant peut certes se faire rembourser l’impôt à la source dont il s’est acquitté ; la procédure de remboursement est cependant très longue. Si le sous-traitant peut prouver qu’il est inscrit comme entrepreneur, le donneur d’ordre n’a pas besoin de retenir d’impôt à la source.





� Procédure de remboursement s’inspirant de la 8ème directive communautaire


� Pour pouvoir appliquer le mécanisme de l’auto-liquidation, il est indispensable que le bénéficiaire de la prestation soit une entreprise assujettie à la TVA et dispose d’un numéro d’identificatin à la TVA. Si le bénéficiaire de la prestation est un particulier ou une entreprise non assujettie à la TVA, le mécanisme de l’auto-liquidation ne peut pas s’appliquer. Dans ce cas, l’entreprise allemande doit se faire inscrire à la TVA su r place.





� Procédure de remboursement s’inspirant de la 8ème directive communautaire


� Pour pouvoir appliquer le mécanisme de l’auto-liquidation, il est indispensable que le bénéficiaire de la prestation soit une entreprise assujettie à la TVA et dispose d’un numéro d’identification à la TVA. Si le bénéficiaire de la prestation est un particulier ou une entreprise non assujettie à la TVA, le mécanisme de l’auto-liquidation ne peut pas s’appliquer. Dans ce cas, l’entreprise allemande doit se faire inscrire à la TVA sur place.





� sur :


l’application de la directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1996 concernant le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services


la réglementation du contrôle de l’application du droit du travail.





� Titre IV. – De la prestation de services


Art. 20. Les ressortissants des Etats membres de la Communauté Economique Européenne qui, sans être établis au Luxembourg y viennent occasionellement et passagèrement pour y recueillir des commandes ou prester des services relevant des professions commerciales et libérales sont dispensés de toute autorisation administrative de la part des autorités luxembourgeoises, sans préjudice des directives du Conseil en matière de la libre prestation des services pour les activités non salariées des professions visées par les présentes dispositions.





Les artisans et industriels sont cependant obligés de justifier, auprès du ministre ayant dans es attributions les autorisations d´établissement, qu´ils sont légalement autorisés à exercer leur profession dans le pays de leur établissement, sans préjudice des directives du Conseil en matière de la libre prestation des services pour certaines activités son salariées de l´industrie et de l´artisanat. Le ministre leur délivrera un certificat ad hoc.





�  Les catégories professionnelles concernées figurent dans la liste correspondante.





� Titre IV. – De la prestation de services


Art. 20. (…)


Les artisans et industriels sont cependant obligés de justifier, auprès du ministre ayant dans es attributions les autorisations d´établissement, qu´ils sont légalement autorisés à exercer leur profession dans le pays de leur établissement, sans préjudice des directives du Conseil en matière de la libre prestation des services pour certaines activités son salariées de l´industrie et de l´artisanat. Le ministre leur délivrera un certificat ad hoc.





� Titre IV. – De la prestation de services


Art. 20. Les ressortissants des Etats membres de la Communauté Economique Européenne qui, sans être établis au Luxembourg y viennent occasionellement et passagèrement pour y recueillir des commandes ou prester des services relevant des professions commerciales et libérales sont dispensés de toute autorisation administrative de la part des autorités luxembourgeoises, sans préjudice des directives du Conseil en matière de la libre prestation des services pour les activités non salariées des professions visées par les présentes dispositions.


(…)
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